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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR. DE CASSATION. — Audience du 26 mars. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

AFFAIRE DU CAPITAINE MULLEIt . 

les Tribunaux correctionnels ne sont - ils compèlens 

pour statuer sur une demande en dommages et inté-

rêts se rattachant à un délit que lorsque ce délit est 

par eux déclaré constant ? ( Oui. ) 

La Gazette des Tribunaux du 2 décembre dernier a 

rapporte l'arrêt do la Cour royale de Paris qui , sta-

tuant sur la plainte en contravention et la demande de 

dommages et intérêts formée par le capitaine Muller 

contre les libraires Levrault et Ancelin , a juge' que ces 

derniers n'avaient fait que publier l'ordonnance royale 

du 6 décembre 1829, portant règlement et instruction, 

sur l'exercice de la cavalerie ; que, par conséquent, 

attendu leur bonne foi , ils n'étaient pas coupables du 

délit qui leur était imputé , ni passibles de dommages-

intérêts. 

Le capitaine Muller s'est pourvu en cassation. 

M* Rupan , son défenseur, a soutenu que la bonne 

ides sieurs Levrault et Ancelin n'avait pu suffire foi 
pour les faire déclarer non coupables du délit qui leur 

était imputé; que celui qui commet un homicide par 

imprudence se rend coupable d'un délit , mais est de 

bonne foi; que l'article 64 du Code pénal ne con-

sidère comme enlevant à un fait qualifié délit 

parla loi ce caractère de criminalité que la démence et 

U force majeure; que d'ailleurs, bien que le délit fût 

déparé ne pas exister ,^la Cour royale n'en était pas 

moins compétente pour statuer sur l'action civile en 

dommages et intérêts , distincte de l'action correction-
nelle. 

M* Béguin, défenseur des sieurs Levrault et Ancelin, 

1 répondu que la Cour royale avait jngé en fait que le 

délit n'existait pas, et que par conséquent elle était 

incompétente pour statuer sur la demande de domma-

ges et intérêts se rattachant à ce délit. 

Les principes développés par le défenseur ont été 

adoptes par M. Fréteau, avocat-général , qui a conclu 

au rejet du pourvoi , et par l'arrêt suivant, rendu au 

rapport de M. de Crouzeilhes : 

, Attendu qu'il a été déclaré en fait, par les juges de premièro 
UMwcc ; dont la Cour royale s'est approprié tous Les motifs , 
que les libraires Levrault et Ancelin ne s'étaient pas rendus 
coupables du délit de contrefaçon; 

Que f par conséquent, le fait dommageable qui servait de 
«O» a la demande en dommages et intérêts du demandeur, 
■ïWt disparu , c'est avec raison que la Cour royale s'est dé-

crie incompétente pour statuer sur cette demande de dora-1 

"«Ses et intérêts; 
Piejette le pourvoi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE ( 1" section ). 

(Présidence de M. Taillandier.) 

Audience du 26 mars. 
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» Notre objet est assez ostensible ; notre but , nous le disons 
hautement. Le besoin de l'ordre est dans tous les esprits: ce 
besoin doit finir par se satisfaire dans une force politique. Le 
droit royal prévaudra dans le pays ; c'est notre ,espérance. .. 

» Le gouvernement est dans la garde nationale , le pouvoir 
est dans la Chambre des députés. Le gouvernement de Louis-
Philippe T 1- est tombé en dissolution , et nous marchons à l'a-
narchie politique, ou plutôt elle existe déjà. » 

M. Aylies, avocat-général , prend la parole en ces 

termes : 

« Messieurs , la tactique des ennemis de la révolu-

tion n'a pas changé avec le temps : telle elle fut autre-

fois telle elle se montre encore aujourd'hui. Vainqueurs, 

vous les avez vus faire bon marché de nos droits les 

plus légitimes , qui, après tout, selon leur doctrine, 

n'étaient à leurs yeux, et ne pouvaient être que des con-

cessions : vaincus . vous les entendez crier à la persécu-

tion au moindre effort tenté pour réprimer leur turbu-

lence et déjouer leurs mauvais desseins. En effet , Mes-

sieurs , et à ne parler quo de la liberté de la presse , 

vous savez quelles furent ses vicissitudes pendant leur 

longue domination : chargée successivement du double 

lien de la censure et de la tendance, promenée de juri-

diction en juridiction. , selon les vues et les intérêts du 

moment , elle eut à essuyer encore je ne sais quelles au-

tres combinaisons également hostiles, dignement cou-

ronnées enfin par la criminelle ordonnance du 25 juil-
let. 

» Vinrent alors nos grandes journées. La justice du 

peuple fut prompte el miraculeuse : rien n'y manqua , 

ni force, ni courage , ni générosité ; ses éternels enne-

mis furent appelés au partage égal de tous nos droits , 

à l'usage commun de toutes nos libertés; pour eux 

comme pour nous , la presse fut dégagée de ses entraves, 

la censure abolie sans retour , le jury rétabli dans sa 

libre force et ses inviolables privilèges ; ce sont là , sans 

doute , de magnifiques garanties. Ils se flattèrent un 

moment d'y trouver l'impunité , et alors fut donné à la 

France le triste spectacle de ce débordemeet de mauvai-

ses doctrines , d'attaques à la royauté , de provocations 

insensées à la guerre civile , cjue vos justes sévérités ont 

eu jusqu'ici de la peine à contenir ; que si de semblables 

désordes , multipliés à l'envi, n'ont point déconcerté 

notre zèle non plus que lassé notre patience , que si sur-

tout notre voix toujours dévouée à l'ordre et à la li-

berté , n'a cessé de trouver parmi vous de fidèles échos, 

alors s'est élevé du sein du parti vaincu comme un long 

gémissement sur les fallacieuses promesses de juillet , 

sur ce leure de liberté tant vantée, piège véritable où 

sont venus se perdre tant de consciences naïves et les 

esprits trop confians , enfin sur ce système de persécu-

tion qui partout enlace et surprend la libre manifesta-

tion de la pensée ; mais où serait donc le motif de si 

soudaines et si profondes doléances? 

» Messieurs , nous vous l'avons déjà dit , notre vigi-

lance , voilà notre crime. Ce crime est aussi le vôtre ; 

car si nous avons dénoncé au jury des doctrines pertur-

batrices et d'odieuses provocations , le jury a condamné 

ces doctrines et réprimé ces provocations. De ce moment 

aussi votre institution même , cette suprême garantie 

de tous nos droits , n'a pas échappé à leurs amères ré-

criminations. A les entendre , votre verdict n'est pas le 

jugement du pays, vous n'êtes pas les organes légitimes 

de la justice politique ; en un mot , ils ne voient en vous 

que les instrumens de la haine et de la prévention. 

» N'est ce pas là le dernier cri d'une conscience qui 

se soulève contre l'irrésistible vérité , n'est-ce pas un ir-

récusable témoignage de faiblesse et d'impuissance? 

Ne devrait-ce pas être une grave et solennelle leçon de 

résignation et dVprudence,si la prudence et la résigna-

tion pouvaient entrer dans les conseils d'un parti qui ne 

triompha que pour s'ahymer dans le despotisme, et qui 

jusqu ici semble n'avoir trouvé dans sa défaite, d'autre 

asyle^qnc la licence? Notre devoir est de le ramener in-

cessamment au respect des lo 'i3 et de l'ordre établi ; 

nous l'accomplirons , Messieurs, forts de votre loyal 

concours et honorés au besoin des reproches et des in-

jures dont nous partagerions avcc]vous la précieuse so-

lidarité. Mais c'est assez de ces premières explications , 

que des attaques récentes ont'renducs nécessaires et que 

le débat qui vous est soumis n'est d'ailleurs que trop de 

nature à justifier. » 

Après ces considérations préliminaires, qui ont été écou-
tées avec beaucoup d'intérêt, l'organe du ministère publie 
parcourt les passages incriminés et établit les trois chefs de prê-
ts Il lit. fl. 

» Lorsque le vœu de la nation , dit ce magistrat , 

déféra à Louis-Philippe la couronne de France, ce 

n'était point sans doute pour la livrer sans défense à 

l'outrage et à la dérision ; dans l'intérêt de l'ordre et de 

la liberté elle doit être forte et honorée, et ce n'est 

point sans dommage pour la liberté et l'honneur du 

pays que de viles injures pourraient remonter impu-

nément jusqu'à la personne du. Roi ; un sentiment de 

délicatesse et de décence publique proteste contre de 

semblables écarts, non moins énergiquement que l'in-

térêt de l'ordre et les sages prévisions de la loi. Ils 

doivent donc être réprimés. Aussi vous ne laisserez pas 

sans réparation l'offense que nous vous dénonçons en ce 

moment ; cette offense est flagrante ; dire à un homme 

qu'il est honteux du nom de ses ancêtres, c'est ac-

cuser en lui l'oubli des plus saints devoirs , des af-

fections les plus douces et les plus intimes. J'avoue 

que je ne connais point d'injure plus sanglante et plus 

faite pour livrer au mépris public celui qui l'aurait 

méritée. » 
» Vous jugerez , Messieurs , si cette affaire perd de sa 

gravité quand, elle s'adresse au Roi des Français , à 

celui dont l'illustre général Lafayette disait naguère à 

la tribune que ses vertus privées et son culte des af-

fections domestiques n'avaient pas été le moindre titre 

à sa confiance et à son dévoûment dans une circons-

tance solennelle. Vous nous approuverez , Messieurs , 

de borner à ce peu de mots de pénibles réflexions que 

nous livrons sans plus de développement à vos com-

ciences toutes françaises. » 

M" Delmas, défenseur de M. Benoist , s'est attaché à 

justifier les intentions de son client, qui n'a voulu , a 

dit l'avocat , qu'élever une plainte , un avertissement , 

et non exciter au méprts et à la haine du gouverne-

ment. 
M" Nau de la Sauvagere : M. Chauvin désirant pré-

senter lui-même quelques observations , je prie M. le 

président de lui accorder la parole ; je répliquerai s'il 

y a lieu. 

M . Chauvin : Je n'ai voulu que moi pour défenseur 

auprès de vous. Ne le trouvez pas mauvais. II y a deux 

raisons qui engagent ordinairement à prendre un avo-

cat. On met de la passion dans sa propre cause, et la 

passion blesse toujours la justice ; tandis qu'un avocat , 

impassible comme la loi, est toujours Lien accueilli 

dans le sanctuaire. Mais je n'aurais pu trouver per-

sonne, Messieurs, qui fût plus indifférent, plus impas-

sible cjue moi-même sur le résultat de ce procès. Il est 

vrai encore qu'un avocat , mieux que l'accusé , sait em-

ployer les moyens qui conviennent et s'interdire les ar-

guuiens qui déplaisent ; qu'il peut tirer parti de souve-

nirs favorables ou conjurer des circonstances dange-

reuses. Mais je n'aurais point voulu , Messieurs, être 

défendu par tous ces moyens, quels qu'honorables, quels 

que légaux qu'ils puissent être; et cela doit se com-

prendre aisément. La mission d'un défenseur , le but 

qu'il poursuit avant tout , c'est l'acquittement. Ce que 

je cherche a produire, moi , ce que je veux uniquement 

atteindre , c'est une conviction. Aussi vienne le verdict 

qui me déclare coupable ! je l'attends, je m'y soumets 

à l'avance. Mais à l'avance aussi j'aurai mis ses termes 

en contradiction positive "avec les ternies du droit poli-

tique fondé au 7 août, en opposition violente avec 

toute logique et toute raison. 

» On sait en effet que des argumens qui déplaisent , 

ne sont pas toujours plus mauvais pour cela. On doit 

savoir que des moyens très convenables au succès d'une 

cause , peuvent quelquefois ne pas aller au but de l'ac-

cusé ; et si l'on ne sait pas , je déclare ici que je rougi-

rais également de reculer devant les dangers actuels , 

ou d'appeler la faveur d'un passé républicain sur des 

accusations carlistes d'aujourd'hui. 

» Messieurs, les officiers du parquet ont établi pour 

premier principe , que l'ordre public est troublé parles 

écrits qu.il signalent , que le gouvernement de juillet est 

impossible avec les attaques audacieuses qu'ils poursui-

vent , et qu'enfin le salut de la patrie exige le châti-

ment des f écrivains qu'ils accusent de carlisme. 

Voilà de grandes raisons , d'impérieux motifs pour 

nous frapper , Messieurs. Ecoutez , pourtant : 11 'est-il 

pas vrai qu'à toutes les époques d'agitalion sociale , et 

après l'établissement successif de nos divers gouverne-

mens , la France a entendu développer par les orateurs 

du ministère public-,les mêmes considérations puissantes 

pour maintenir l'ordre établi,conserver le gouvernement 

existant, et opérer le salut de la société? A Dieu ne 

plaise que je mette sur la même ligne tant de réquisi-



toires élaborés sons des influences différentes ! Il faut 

bien reconnaître une distance infinie : la fougueuse élo-

quence qui demandait des tètes en 1792 , et la triste 

dialectique qui conclut , de nos jours , à de l'amende , 

à de la prison. Oui , à de certaines époques on a été 

atroce ; puis il est d'autres temps où 1 on ne saurait 

être que ridicule. Mais si le résultat diffère sous plu-

sieurs rapports , remarquez comme les moyens sont 

identiques , Messieurs ; c'est toujours au. nom de la so-

ciété qui s'inquiète , du gouvernement qu'il faut main-

tenir; c'est toujours au ncm du salut public , enfin , que 

l'on sollicite la justice , que l'on provoque des condam-

nations. 

»Je le demande donc en toute confiance ; qu'y a-t-il 

de changé dans les réquisitoires d'aujourd'hui? Sans 

doute il s'agissait , en ce temps-là , de la couronne du 

roi Charles ; il s'agit maiiitina:,t du trône de Louis-

Phîlîppe. On s'escrimait alors pour le petit fils de Saint-

Louis, pour une royauté divine, pour une dynastie sa-

crée , pour une charte immortelle. On combat aujour-

d'hui avec un courage égal pour le soleil de la liberté 

de juillet, pour le roi citoyen . pour le peuple héroïque 

des trois journées, pour l'imprescriptible souveraineté 

nationale. A part ces différences dans le but des accusa-

tions , n'avez-vous pas reconnu , Messieurs , les mêmes 

formules de biâme, lesmêmesélans de critique, la même 

ardeur des châtimens, quelquefois les mêmes orateurs, 

toujours le même enthousiasme pour ceux qui comman-

dent ; puis enfin n'avez-vous pas entendu le même et 

éternel appel à l'intérêt de la société , au répos de la 

France, méthode identique d'argumenter et d'accuser 

dans les deux époques. On dirait une tradition à la-

quelle seraient attachés l'honneur et les sermens du 

parquet. Il serait facile dé mettre sous vos yeux des ré-

quisitoires Bellart , Vahmtsn.il, Marchangy , maître 

Jean àe Bro'é , Levavasseur, où vous trouveriez bien et 

dûment confectionnées au profit du droit divin , les 

phrases que l'on ose répéter au nom de la souveraineté 

du peuple. Je veux m'abstenir de détails personnels, 

j'éloigne toute argumentation irritante , et je le dois 

peut être, car je vous ai promis de parler froidement ; 

mais comment avait-on espéré d'agir sur nos esprits , 

par ces argumens discrédités , par ces moyens flétris 

qui vont également a tous les buts, qui servent égale-

ment ii toutes les intention i. 

» Le second principe de MM. les officiers du par-

quet , c'est que les amis du gouvernement ancien , sont 

les ennemis du gouvernement nouveau. Peut-être, Mes-

sieurs , serait il facile de se défendre ici par le juste 

-îniliea , et ce g; rire d'argument ne laisserait pas sans 

doute d embarrasser le ministère public, placé ainsi 

entre de hautes convenances et sa tâche d'accusateur. 

Mais la suite de ces explications montrera trop claire-

ment notre pensée sur le juste milieu , pour que nous 

voulions non-seulement profiter d'une invention si pau-

vre et si honteuse; point d'hypocrisie donc. Ou i, Mes-

sieurs , le second principe du ministère public est d'une 

parfai'e justesse. Oui ; pour mon compte , je suis un en-

nemi du gouvernement nouveau (Mouvement). D'ailleurs 

je comprends à merveille qu'après avoir invoqué une 

loi aussi générale que l'intérêt public, il faille punir un 

crime aussi vague que la haîne du gouvernement. Il va 

sans dire que l'intérêt public se trouve toujours là où 

est l'autorité. 

» C'est une chose assez grave, Messieurs , que de la 

haine qui se déclare tout, haut contre un gouvernement. 

Il est naturel que le pouvoir se préoccupe et s'alarme 

d'une telle hardiesse, ensuite qu'il avise à empêcher un 

éclat si fâcheux. Pour empêcher, rien n'était commode 

comme la censure ; mais ce môyen n'est pas toujours à 

la disposition du gouvernement. A défaut de la censure, 

qui viendra donc au secours du pouvoir contre la haine 

de ses ennemis? L'amitié de ses amis , et cela peut-être 

vaut bien la censure. Au fait, de quoi s'agit-il? D'avoir 

des juges qui condamnent, au lieu de censeurs qui in-

terdisent. A la longue, la forme judiciaire atsra même 

cet avantage, que, plus constitutionnelle, elle interdit 

également la pensée par la certitude et la répétition des 

châtimens. Il n'y a qu'un fou ou un éditeur responsable 

qui s'ixpose à de perpétuelles condamnations. Si l'on 

nie dit que tout juge fera bonne justice sur chaque ac-

cusation , je réponds qu'il ne m'est point permis d'en 

douter, que j'en suis convaincu d'avance. Mais si le 

gouvernement prend ses amis pour juges contre ses en 

nemis qu'il accuse, je suis convaincu aussi que le pro-

blême est résolu, et qu'un tel mode de répression ser-

vira mieux le pouvoir que tous les censeurs réunis. 

» Vous pouvez juger par le passe' , Messieurs , quel 

est le véritable caractère des procès de la presse. Puis-

que le gouvernement les gagne ou les perd , selon qu'il 

les défère à des juges qui sont ou ne sont pas dans ses 

idées politiques ; ne faut-il point en conclure que le ju-

gement porte plutôt sur une opinion que sur un fait. 

Puisque la presse est acquittée ou condamnée selon que 

lepouvoir inspire ou non de l'affection, ne faut-il point 

en conclure que le véritable délit , en cette matière , est 

lesentimentde l'écrivain. Quand enfin le gouvernement 

ne veut que ses amis pour juges , n'est-il pas clair qu'il 

attend une preuve de bonne amitié , non point un acte 

de justice? Tout procès fait à la presse est donc un ap-

pel du gouvernement à ses alliés contre ses adversaires : 

c'est une mesure politique au fond, il n'y a de juge-

ment que dans la forme. Le pouvoir n'invoque point la 

justice, il demande une vengeance. En d'autres termes, 

juger des opinions , des sentimens, c'est se faire l'or-

gane de cette justice politique qui n'a jamais été que 

l'iniquité d'un parti. 

» Ces observations. Messieurs, perdraient-elles de 

leur exactitude en s'appliquant au gouvernement de 

juillet ? Ici , je lu comprends , ma tâche devient fort 
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délicate , car j'ai à parler de vous à vous-mêmes ; j'es-

père toutefois ne blesser ni les convenances ni la vé-

rité. , . 
» Pendant les premiers mois du nouvel ordre de 

choses, le pouvoir ne rencontra guère que des adver-

saires bienveillans ou limides. Aussi ne songea-t-il 

point à rétablir l'institution libérale du jury pour la 

presse. Ce n'est que plus tard , lorsqu'il se vit haï par 

les uns , méprisé par les autres , qui: le pouvoir accorda 

aux écrivains la protection des jurés , ou , comme on 

dit, le jugement par ieurs~ pairs. Il est bien permis de 

penser, Messieurs, tout en rendant une extrême justice 

au gouvernement de juillet , il est bien permis de pen-

ser , dis-je , que ce gouvernement se sera demandé alors 

en qui il pouvait se confier le plus sûrement pour une 

répression qu'il avait jugée nécessaire. Le pouvoir de 

juillet enfin aura, comme les pouvoirs de tous les temps, 

cherché où étaient ses amis , pour les opposer à ceux 

qui se déclaraient ses ennemis. Les vérités générales , 

Messieurs , ne sauraient blesser personne. Il est admis 

généralement que le pouvoir de juillet est l'expression 

de la classe moyenne , de la classe industrielle et 

bourgeoise. Vous savez aussi que , précisément par 

l'institution du jury , les écrivains se trouvent soumis 

aux jugemens de cette classe moyenne, qui est de beau-

coup la plus nombreuse et la plus influente. Ainsi le 

pouvoir de juillet répond à vos vues par sa marche 

gouvernementale; vous adhérez vivement à ce pouvoir, 

et il n'a point manqué de VOHS choisir, Messieurs du 

jury , pour être l'expression de sa justice contre les écri-

vains ses ennemis. Avouez , Messieurs , que cette cor-

respondance si exacte, cette sympathie si intime entre 

le pouvoir qui accuse et le jury qui décide , ont bien 

leur côté fâcheux pour l'accusé. Non pas que je conteste 

ni la capacité ni les bonnes intentions ; je fais plus de 

cas du bon sens et de la loyauté d'un jury , que de la 

subtilité et des prétentions que l'on rencontre ailleurs. 

Je crois même que si l'on comptait dans la longue his-

toire de nos dissensions , on trouverait plus de sentences 

complaisantes ou haineuses que de verdicts passionnés. 

Mais il y a dans l'organisation judiciaire et politique 

que je viens de décrire des conséquences forcées que 

tout le monde aperçoit.... 

« Messieurs, dans les jugemens de la presse , l'arbi-

traire est plus expressif que la censure même. Après 

tout , il est possible d'envelopper sa pensée , de nuancer 

martyre ; mais un royaliste sans phrase de cor. ►■ 

ni rabâchage des temps passés , c'est-à-dire 1
 n
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Ce » Messieurs, vous apers evez quq je louche aux f . 1 

de l'arrêt de renvoi. J'aborde le premier chef d'a//"'"'
6
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droits iu roi des français , lequel grief reposé sur!."* 

dénie au gou ernement de juillet la légitimité royale °C
 f

*"° ' ' 

est mon opinion , inscrite dans l'article iucriniiné r '
l
'''

e 

purement et simplement par l'arrêt de renvoi.' ' "ite 

» Ici, Messieurs, j'éprouve un vif regret. Pour von 

ssible de nier la légitimité du
 B

*
P
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qui croit purement et simplement à 1 

royauté légitime pour le gouvernement de" 

quer comment il est po 

■français, sans attaquer les droits qui l
u

i° sont" eà'rantf
 <les 

l'art. i
ef
 delà loi- du 20 novembre i8

T
io , je voudrais !
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de ces feuilles sans couleur, vous lire les admirables ni *" 

bliées avant-hier par M. de Chateaubriand. Mais il nes^***' 

dit que, le premier, j'aurai livré à la censure du parquet
3
 ̂  

devant une Cour d'assises des vérités si hautes, de si ' 

nelles paroles. Quand on a vu à cette barre un nUir» ^°'
ei1 

1 1.. .1.. ,1... ,.\.c 1..;. 1. ■ 1 ■•ni venerj. 

revenu
 d

>
avoi

» 
Messieurs , j 

Lie accusé de désobéissance aux lois religieuses d'e son 1 " 

steaubnaïui 

l'écrire. Non . 

peut craindre d'y voir M. de Cl 

manqué aux règles sur la liberté 

ne dirai plus un mot de l'éloque 
v raient ! 

» Qu'est-ce donc que la légitimité? car nous ne dénio 

au gouvernement actuel la royauté fondée au 7 août i!
0

'
S
 ̂  

sons seulement que cette royauté n'est pas la royauté lé<dti 

Nous reconnaissons bien, dans leur plus grande exteiis? 

droits constitutionnels du roi Louis-Philippe F':
 ma

;
s
 * 

disons que ce roi, avec ses droits incontestables , n'est i*"
0

?
5 

roi légitime. Et ne croyez pas que j'emploie vos momenjjy 
subtilités jésuitiques. Vous allez en juger. '

 s 

Si la royauté en France est héréditaire, d'après tout ! 

lois , selon la Charte même, tonte royauté » laquelle ne 

rait s'appliquer la qualité héréditaire est pif . là même "I!" 

royauté illégale , on peut dire illégitime. Maintenant queî 

7 août soit ou ne soit plus hireJh/it} i. 
le prince qui régne du reste fort Cctestitutioi 

lelîement , 

son opinion , de manière à obtenir l'agrément des cen-

seurs. Il n'y a point de forme , point de nuance qui 

échappe à la justice arbitraire. Sous la censure , on 

continue d'écrire ; avec l'arbitraire . cela devient im 

possible. Voyez où nous en sommes déjà. L'homme de 

notre époque le plus éminent par son caractère , le plus 

illustre par son beau génie, ne saurait qu'a grand'-

peine trouver un imprimeur à ses écrits. Oui , Mes-

sieurs, six jours durant , le plus éloquent écrivain du 

siècle a été à la quête d'un typographe comme à la re-

cherche d'un complice. M. de Chateaubriand , qui a 

tant de fois vaincu ia censure , pourra venir succomber 

sous un verdict. Regardez autour de vous , Messieurs 

les .jurés, et vous ne verrez que journaux poursuivis , 

écrivains condamnés , imprimeurs stupéfaits. Ah ! Mes-

sieurs, on exploite votre amour du bien public, on 

abuse de votre justice ; vous , protecteurs- nés de la li 

herté d'écrire , vous êtes devenus la terreur de la presse! 

» Au parquet en est la faute; je l'ai déjà dit. Le vice 

est inhérent à l'accusation même. On poursuit le car-

lismequiest un système politique ; on veut l'interdire 

au nom de la liberté de juillet qui est un autre système 

politique, il s'agit donc de politique, et non de 

justice. Tous les réquisitoires contre nous peuvent 

se réduire à trois mots : les carlistes sont nos enne-

mis , il ne faut pas que nous ayons d'ennemis, con-

damnez ces carlistes. II. s'agit donc de maximes 

d'Etat , noi! de lois criminelles. Quand on argu 

mente devant vous pour des intérêts plus grands que les 

lois , on vous pousse au-dessus des lois ; quand on vous 

presse par des considérations étrangères à la justice , 

on vous pousse en dehors de la justice ; quand on ac-

cuse un sentiment politique par UÎÎ principe aussi po-

, litique , on se fait homme d'Etat ; on dépouille la ma 

gistrature ordinaire , on demande plus que cette force 

judiciaire limitée par les lois.- C'est une mesure poli-

tique que l'on vous propose ; mesure de salut public au-

dessus de toute loi criminelle. Oui , Messieurs , des 

coups d'Etat judiciaires , voilà ce qu'on vous demande. 

Les réquisitoires en sont les préambules. 

» Ainsi, Messieurs , ce qu'on vous demande au nom 

de la liberté de juillet, c'est une censure sans loi , la 

censure malgré les lois ; MM. les officiers du parquet 

s'honorent de la publicité de l'audience : les censeurs 

se dérobaient au grand jour. Le mystère du cabinet 

était du moins un hommage à la pudeur politique 

» Nous avons le droit de parler sur ce ton, Messieurs 

nous n'avons jamais mieux traité le parquet du gou-

vernement légitime. Les faiseurs de monarchie et de 

religion nous ont toujours semblé aussi ridicules que 

les faiseurs d'ordre public et de liberté. » 

Le prévenu lit un article où il improuvait les poursuites 
dirigées contie les ecri\ains du National et du Globe 

» Je renchérissais ainsi , et à dessein , continue-

t-il , sur ce qu'avaient dit les journaux incriminés. 

C'était un défi assez âpre aux organes du ministère pu-

blic. Une délibération spéciale du conseil des ministres 

empêcha qu'il ne fût accepté : je m'en affligeai vive-

ment , Messieurs , car j'aurais montré alors ce que je 

vais tâcher de vous montrer tout à l'heure. J 'aurais 

montré ce que c'est qu'un royaliste qui ne s'est engagé 

à mourir, il est vrai , ni pour le trône ni pour l'autel ; 

qui n'a point de grandsélans de foi ; qui ne se dit guère 

plus do tic'vvumcnt aux prince* que de vocation pour le 

un fait à qui je ne puis commander d'être ou de n'être ■ ' . 

c'est un fait que la logique décide pour tout le monde ajfiel' 

nature des choses répète à ceux -là même qui ne voudraient 

l'entendre. Toutefois, Messieurs les jurés, je ne serais àju* 
organe insuffisant de la logique et de la nature des choses sur 

ce fait d'hérédité qui a la plus grande valeur politique. llVaut 

que Benjamin-Constant vous parle lui-même, avec cette ba
u 

teur de vues et cette précision de style que vous lui côitnais 
sez. 

Ici l'accusé lit un chapitre de B. Constant, sur l'hl 

redite qui constitue la royauté légitime ; puis il ajoute 

Eu lisant, Messieurs, un scrupule est venu ra'assaillir. 
Ce mngnifique éloge de !a légitimité , par Benjamin Constant 

enlèverait -il quelque chose à la gloire d'un tombeau baigné des 

pleurs de la France ? A u prix de mon acquittement, Messieurs 

je ne voudrais pas porter atteinte à la mémoire de Benjamin 

Constant ; car j'ai été son disciple de prédilection, et jusque 

sur soa lit de mort, Benjamin Constant me consenait une 

tendre et inquiète amitié. Ah! Messieurs, ce fut un noble 

cœur que Benjamin Constant, qui l 'a connu mieux que moi
1 

Mais. les principes résistent S\\ temps quientraîne les hommes; 

et c'est de principes qu'il- s'agit, non d'un homme qui désor-

mais est placé trop haut pour la malignité comme pour la ca-
lomnie. 

Revenons donc aux principes sur l'hérédité, sur la 

royauté légitime. La royauté , eu France, a son code, sa loi; 

pour être royauté suivant la loi, c 'est-à -dire royauté légi-

time, il faut que cette royauté soit héréditaire. Eu Pologne, 

la royauté héréditaire serait une usurpation ; pour que le roi y 

soit légitime, il faut qu'il ait été élu. Je 11c veux pas vous 

répéter , Messieurs , que le prince qui a hérité de sa couronne 

est seul héréditaire; que le prince à qui on l'a donnée n'en a 

point hérité , qu'il n'est donc point héréditaire. C'est pour-

tant à celte trivialité que se réduit l'accusation ; je suis prévenu 

d'attaque contre les droits du roi Louis-Philippe I
Cr

, pour 

avoir dit que ces droits-là ne lui étaient pas échus dans la 
succession de son père. » 

Sur le second chef, l'accusé dit qu'il ne comprend ni 

l'arrêt de renvoi ni le réquisitoire de l'audience. Bu droit ,K 

roi-citoye.n n'est roi que par la constitution et dans l'ordre 

constitutionnel ; tout ce qui s 'adresse à sa personne tous cette 

qualité est réprimé par la loi de novembre 18 Ho. En dehors oe 

son personnage politique et constitutionnel iln'est que citoyen. 

Tout ce qui s'adresserait à la personne privée, à l'homme, 

n'a point d'autre répression que celle accordée à tons les 
autres citoyens. 

En fait, si le Roi n'est pas honteux de ses ancêtres, 

<t-il doue? Ne peut-il avoir lu dans l'his.toire que saint 

Louis était un débauché , Henri IV un tyran , Louis XfV un 

prince prudent jusqu'à la couardise , qui n 'aurait pas foula 

faire de rois dans sa famille, qui trembl.it devant l'Europe , 

qui voulait la paix à tout prix ? N'a-t-il do-nc pas toute espèce 

de raison pour être honteux de tels ancêtres? S'il ne le™ 

pas, s'il croyait que saint Louis se fût occupé de quelques eta-

blissemens, qu'Henri IV était parfait bon prince, et q° 
Louis XIV, avec l 'Allemagne sur les bras, bravait l'Angleterre 

et détrônait eu Espagne la maison impériale; si de tout ce J 

pouvait rester quelque gloire , et que les Bourbons p
0111
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fussent chansonnés dans les carrefours et baffoués sur les 

teaux , comment donc le Roi se devrait-il qualifier, 

ministère public h- dise. Pour moi, je n 'ajonterai pas <W . 
de plus. Seulement si je cédais à un ennemi de mafamp* 
moindre souvenir de mon père , moi , homme obscur , Q 

croirais le plus lâche des hommes , si mes paï ens étaient .1 ^ 

tés, moi pouvant l 'empêcher et ne l'empêchant pas, } 

croirais le dernier des humains. « - st 

Sur le troisième chef, l'accusé soutient que toute P
ensC

V
st , haineuse ; ce » libre, quelle qu'elle soit, passionnée , mau-y^~, Vj^jfl 

qu'une pensée : elle a droit de se produire. Pour qu -J^ 

délit, il tant une attaque, une excitation. C'est l»u 

c'est là le délit. La loi ne punit que les actes. «Apporte* ^ 

dit-il . un Dictionnaire de l'Académie à M. 1
 ,TOC

* J* tfeià-

"""ion. # 

il apprepdrà ce que c'est qu'un acte d'attaque, un 

talion. Les raison» développées à l'appui de la haine e 

pris que l'on professe pour le gouvernement, ne 

l'acte-délil. Une haine sans motifs, sans .
raisol

;
1

>

ie,
."f.^

1
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u
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plus coupable qu'une haine motivée et raisonuee.
 1

 '
 eot u

ne 

n'y a que des imbéciles ou des gens ivres qui prol i^gt 

haine si brutale. Ce n'est pas l'expression sincère cl u 

convaincu. 

« Messieurs 

incontestable que nous voulons 

est ; mais nous ne voulons pas , en 

quer ce qui est ; nous désirons une épreuve co^ 

dit M. Chauvin en terminant ,^ ^ 
il e«| 

autre chose qu «î C 
ce moment^

 (|
, 

il** 
ùtU« liberté politique à laqueiln k J?'^MW * 
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sienrs années. Que la liberté politique s'établisse 

P
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r
i!ieu de nous , je le croîs impossible ; mais puis-

se la France a tant fait , ce serait un crime de recu-

? • l'expérience dont elle a besoin. 

„ J'affirme donc que je n'ai pas attaqué le gouverne-

ment de juillet ; je voudrais , au contraire , l'aider 

ditis sa marche. Je pense avec les hommes les plus 

-glaires , les patriotes les plus sincères , qu'il y a à ia 

fois de l'impertinence et de la trahison de la part d'un 

savoir Je six mois , à se donner les airs de la royauté 

je, siècles. 

» Quant art n tour de Henri V , là sans doute est no-

tre pensée politique. ( Mouvement. ) Mais on supposerait 

àtortque nous en fussions préoccupés au point decotn-

iliettre des actes contre les lois établies. En ce moment 

nous ne songeons point au retour de Henri V, et cela 

m>uT de bonnes raisons. (Nouveau mouvemenE.) 

» La première , et ce n'est pas la meilleure , nous ne 

pouvons. Nos écrits ne répondent point à la libre popu-

laire. Les conspirations! nous n'avons aucun rapport 

avec ia police; nous n'en saurions avoir aucun. 

» La seconde raison : nous ne voulons pas. Ramener 

aujourd'hui H**nri V, ce serait rétablir cette royauté 

contresignée par d'imbéciles courtisans. Nous sommes 

nias que jamais les adversaires de celte royauté là. 

„ Je n'ai point parlé de l'étranger, Messieurs, j'ai 

assez exprimé ailleurs mon indignation d'un telle pen-

sée. Quand nous pourrions, nous ne voudrions pas. 

rPâi-je point assez démon! ré que la royauté légitime 

n'était pour moi qu'un établissement politique ? Où va-

t on rie supposer je ne sais quel fanatisme pour un 

enfant que j'ui aperçu à peine au fond de ses carosses 

ou dans ses jardins de Bagatelle? Une royauté qui se 

ferait russe on prussienne ne serait plus la royauté de 

mon pays ! Non , je ne connaîtrais pas le roi de France 

sons l'habit d'un cosaque. J'attends, un roi jeune et hé-

rédi taire , populaire et légitime, dont une voix bien 

connue vient de se faire le précurseur. Comme je crois 

la prospérité du royaume attachée à l'établissement 

politique de ce prince , je ferai certainement , dans l'oc 

casion , des choses hostiles au gouvernement, actuel. 

Alors mes actes recevront ou la récompense du dévoû-

ment , ou la peine de la rébellion. Jusque là je ne puis, 

je neveux faire qu'exposer un système politique que 

vous avez droit de trouver mauvais , mais que vous ne 

pouvez pas déclarer coupable. » 

Après des répliques assez vives , M. le président 

Taillandier présente son résumé dans lequel on remar-

que les passages suivans : 

u C'est surtout dans les procès de la presse , MM. les jurés, 

que vous devez sentir toute l'impoi tance de la mission qui 

vous est confiée par la loi. Et en effet , il ne s'agit pas seule-

ment, dans ces affaires, de constater un fait matériel et de voir 

si celui qui s'en est rendu l'auteur était animé d'une intention 

criminelle ; il vous faut , dans les procès de la nature de celui 

me vous avez à juger eu ce moment , pénétrer dans la pensée 

oe l'écrivain , peser les expressions qu'il a employées pour la 

rendre; et rechercher si dans cet ensemble il n'a fait que rem-

plir le devoir de tout bon citoyen, en donnant un avertisse* 

sèment salutaire au gouvernement de son pays, ou si, au con-

traire , il a violé les lois à l'ombre desquelles la société vit en 
paix. 

» Le premier devoir du juré comme du magistrat pénétré 

de la sainteté de ses fonctions , est de déposer en entrant dans 

cette enceinte, les préventions qui pourraient aveugler son ju-

gement. Il devra oublier le parti auquel appartient l'écrivain 

dont l'ouvrage lui est soumis et celui auquel lui-même peut 

appartenir. Lorsqu'il a dépassé le seuil de cette Cour , il doit 

se dire : « La loi de mon pays m'appelle en ce moment pour 

lui accorder ai. le et protection ; je vis sous un régime qui m'a 

permis la liberlé comme le premier des biens; mais cette li-

béré telle qu'elle apparak à me* yeux, ce n'est pas' la licence. 

Si donc t'écrit qui m'est déféré né con tient rien qui puisse sap-

per les bases de l'ordre social , je renverrai l'écrivaiu acquitté, 

enqépîoTant l'erreur dont il a été la victime. Mais, si au con-

traire, j'apperçois dans ses paroles l'intention méchante de 

troubler la paix du pays; s'il a voulu exciter à la haine et au 

mépris du gouvernement , dont je puis d'ailleurs blâmer la 

Hardie , mais qui enfin ne saurait être renversé sans que nous 

soyons tous plongés dans la plus terrible anarchie , c'est au 

jwnule la liberté même, au nom de la patrie , que je croirai 

"'ire une action utile et honorable, en flétrissant un pareil 

fait et en livrant son auteur à la rigueur des lois. 

» Vous allez entrer dans la chambre des délibérations; vous 

y 'irez, la main sur la conscience, la courte brochure qui 

Jous est soumise ; vous la lirez tout entière , parce qu'un délit 

"
e
 'a presse ne peut être bien et justement apprécié , qu'au-

13111 que l'ensemble mi 
'«'rezsi cet ensemble . 
le 

quels votre attentio 
st de nature à atténuer les passages sur 

m a été plus spécialement appelée par 

riderez s'il vous parait possible qu'un 
8?uvernemei)t s'établisse et se consol de en France lorsqu'on 

'
t(

>e lui et du chef placé à sa tête : Ce n'est pas un Moi hon-
eu

x du nom de ses ancêtres , c'est un gouvernement bâtard 
1"< renie son origine. — Le gouvernement actuel est con-
Winé par tous les partis, déclin de toute affection et d< 
"

te
 estime , (-te; et autres expressions semblables. 

["^"' de pareils passages vous' paraissent sans danger pour 

ciil
 Unécs

 de la Frauce, si vous croyez qu'ils puissent cir 
er

 sans inconvénient , vous renverrez les prévenus de Pac 
11
 portée cnnirp pnx : msiic . avec la mêmejustice et la 

'"ènie 

Piges 

portée contre eux; mais , avec 

impartialité , si vous pensez que publier de semblables 

ï
ra

u
~"'.

 c
'
est

 attaquer les droits que le Roi tient de la nation 

p
r
.;"^

lse
> offenser sa personne, exciter à la haine et au me-

W '
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°n gouvernement , vous n'hésiterez pas à le déclarer; 

profit?" '
S
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' désapprouvés savent 
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"égal 

1er de ce solennel avertissement ! » 

f^Rres une
 courte délibération , le jury ayant répondu 

.'ventent à toutes les questions , les trois prévenus 

'^é acquittés.
 4 
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 d,

'
vons a la

 vérité de dire que ce résultat a gé 
e
>iient excité un vif sentiment de surprise. 

^IBCNAL CORRECTIONNEL DE REIMS, 

p (Correspondance particulière.) 

Jfyu
 <LRSLDKNCK DB M

- BARON. — Audience du a 3 mars. 

^ Qut'togtt «n\>ttt un nctïtitr - ùamlistt , 

» M>3 1 

percepteur des contributions directes. — Refus d'ac-

quitter les taxes des témoins. 

Le g mars , dans la matinée, le nommé Dul»ois-Ju-

melk , propriétaire à Cumières , canton d'Ay, se pré-

sente chez .le sieur Jacotier, chevalier de l'ordre de la 

Légion-d'Honneur, receveur-buraliste de cette commu-

ne, et percepteur des contributions directes de la recette 

d'Hautvillers. Il lui demande deux acquits-à-cautior« 

dont il avait besoin. Sers-moi tout de suite , lui dit-il , 

tu es mon domestique. Puis il ajoute à ces paroles gros-

sières ces mots plus injurieux encore : Tu es un coquin, 

une canaille ; il n'appartient qu'à un homme comme toi 

de faire un métier aussi vil Plusieurs personnes étaient 

présentes à cette scène ; l'une d'elles fut obligée d'em-

ployer la force pour expulser Dubois de la maison du 

sieur Jacotier , et faire cesser ses sales invectives et ses 

insultans propos. 

C'est sur la piainte rendue de ces faits , que cet indi-

vidu a été traduit devant le Tribunal , sous la préven-

tion du délit prévu et puni par l'article 6 de la loi du 

2o mars 1822. 

Interpellé à l'audience , de s'expliquer sur les griefs 

à lui reprochés , le prévenu a dit : 

a Messieurs, voilà ce que c'est ; je ne nients pas , 

moi. Je fais la commission des vins, le mercredi 9 mars, 

je suis allé chez M. Jacolier, pour avoir deux ac*juits-

à-caution. Comme je savais i |ti'il faisait entendre aux 

personnes qui veulent bien nt'aceorder leur confiance , 

qu'elles avaient tort de m'employer , je lui ai adressé 

quelques observations à ce sujet ; il s'emporta aussitôt 

contre moi avec une grande violence ; il dit qu'il fal-

lait qu'il me coupât la figure. L'effet suivit bientôt la 

menace: saisissant une rigic qui se trouvait sous sa 

main , il m'en frappa de plusieurs coups et me fit voir 

plus de mille chandelles. Je restai immobile, les bras 

roisés ; je me contentai de dire tranquillement : Mon-

sieur Jacotier , je ne vous conçois pas; ne vous fâchez 

donc pas comme çâ. Voilà les seules paroles qui me 

soient échappées ; je n'en ai pas prononc •' d'autres. Loin 

de se calmer , M. Jacotier me porta de nouveaux coups ; 

c'est alors que je me retirai. 

» Messieurs , je dois ajouter qu'un jour 'je, lui prêtai 

mon cheval , ma voilure et ma femme (éclats de rire 

dans l'auditoire) et ma femme l'accompagna jusqu'à 

Reims , où il se rendait pour faire un versement. En 

revenant , je ne sais ce qu'il voulut faire à M
mt

' Dubois , 

mais ma femme fut obligée , pour se soustraire à ses 

coupables et téméraires entreprises , de sauter à bas 

de la voiture et de prendre la fuite. Si , à raison de 

cette circonstance , l'un doit en vouloir à l'autre , je ne 

crois pas que ce soit M. Jacotier qui doive commencer. 

Voilà la vérité , Messieurs. » 

Après ce récit , dont la naïveté a plus d'une fois excité 

l'hilarité de l'assemblée , M. Jacotier a été entendu. Il a 

persisté dans la plainte. « C'est la seconde fois, dit-i! , 

que cet homme se comporte ainsi envers moi. Dans le 

mois d'août dernier , i! est venu à mon bureau pour 

que je lui délivreun congé. En entrant,jil s'est mis à crier 

aux armes ! et a cherché à soulever les habitans du 

pays contre ma personne, disant qu'il fallait enlever 

mes registres et les brûler. C'est la vive résistance que 

j'ai dû lui opposer qni a fait que ses menaces sont de-

meurées sans exécution. Dans plusieurs occasions, Du-

bois m'a dit : Va , je te réverrai. Depuis les affaires de 

juillet , il m'en veut à la mort. » 

Après avoir entendu M' Bouché, défenseur du pré-

venu, le Tribunal , sur les conclusions conformes de 

M. de Montfort , substitut du procureur du Roi . a , par 

application des art. 6 de la loi du 25 mars 1822 et 4°3 

du Code pénal , condamné Dubois-Jumelle à un empri-

sonnement de huit jours et à une amende de a5 fr. 

Les témoins de cette affaire ont éprouvé une difficulté 

sérieuse pour le paiement de l'indemnité que la loi leur 

accorde. M. le receveur de l'enregistrement et des do-

maines , se fondant sur les dispositions précises des 

art. 157 et Ï 58 du règlement du 18 juin i8n,eti3i, 

11" q , § 3 de l'instruction du garde-des-sceaux , du 

3o septembre 1826, a refusé d'acquitter les taxes qui 

leur ont été délivrées. De son côté , M. le receveur prin-

cipal des contributions indirectes a répondu que cela ne 

le regardait pas. Lequel des deux a eu raison ? Nous 

pensons que M. le receveur de l'enregistrement n'a pas 

eu tort. En attendant , les témoins sont repartis comme 

ils étaient venus ; l'un d'eux, qui s'était chargé de les 

représenter , ennuyé de courir à droite et à gauche, 

s'est écrié qu'on le prenait pour Jésus -Christ , qu'on le 

renvoyait d'Hérode à Pilate. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 3i mars , sont priés de la faire renouveler, 

s ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé diins les trois jjurs qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de ïabonn ment est de 17 fr. pour trois 

mois , 34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour Tannée. 

j^esc-»- — ■—-

DÉPARTEMENS. 

— On nous écrit de Saint-Jean-Pied-de-Port, que le 

curé d'une petite commune voisine de la frontière s'é 

tant permis d'abattre le drapeau tricolore qui flottait 

sur le faîte du clocher . a failli devenir la victime de sa 

coupable imprudence. Le bruit de la disparition du dra 

peau s'étant répandu dans le village, les habitans et la 

garde nationale en armes sont aussitôt accourus ; l'exa* 

Itération était à «un combla , et quelque* personnes •«»-

Attentes ont en toute la peine du monde à soustraire le 

curé à la fureur de la multitude. Les ressentimens sont 

loin d'être encore calmés , et l'on prétend que ce curé 

est obligé d'aller coucher toutes les nuits en Espagne. 

Ce n'est qu'avec une peine profonde que nous rendons 

compte d'un pareil événement, et nous désirerions qu'il 

convainquît tous les desservans de la nécessité de se 

renfermer dans les utiles fonctions de leur ministère ët 

de s'abstenir d'actes et de discours répréhensibles, 

ne font que porter atteinte à la tranquillité publique et 

compromettre sans aucun fruit le caractère dont ils 

sont revêtus. 

— C'est un grand politique que M. Philippe, hon-

nête tonnelier des environs de Couchez. ïl suffit de ia 

moindre contradiction pour le faire entrer en fureur. 

Or c'était l'un des jours ies plus joyeux' du dernier car-

naval , on se trouvait dans un cabaret , et comme de 

raison , 011 buvait, on causait et l'on discutait grave-

ment des affaires de i'Etat , de la commune et même 

des particuliers, tout eu versant à la ronde d'amples li-

bation; d'un vin clairet. La discussion s'était échauffée, 

on avait parlé , crié, hurlé, rien n'y avait fait, et la 

victoire était encore indécise. Il fallait recourir aux ar-

gumens décisifs , et Philippe ne balança point, à ce 

qu'il paraît, à les employer. Bon Dieu! s'écria-t-il , 

que vous êtes heureux vous autres , messieurs de Cou-

chez , d avoir p ;rmi vous les fameux ministres ! L'a-

(jpostrophe était vive , et cependant l'adversaire de Phi-

lippe se contenta dédire, pour toute réponse en haus-

sant les épaules : et sais-je seulement s'il y a des minis-

tres où s'il n'y en a pas. Il n'en faillit pas davantage 

pour achever d'enflammer la bile de Philippe. M . de 

H. , cria-t-il , est Charles X . vous êtes le prince de Po-

lignac , Jeannon est Peyronnet , Pierre son voisin est 

Chantelauze , et le fils de celui-ci est Guernon lie Ban-

ville / La harangue était claire et précise. Cependant , 

à ce qu'a prétendu Catalàa, le prévenu ne trouva pas 

que c'était assez , et crut, afin de rendre sa réplique 

plus péremptoire , devoir l'accompagner d'un coup de 

poing fortement asséné, qui ébranla les dents et fit jail-

lir le sang de la. bouche du prétendu prince de Poli-
gnac. 

Le sieur Catalàa s'est hâté de porter plainte en po-

lice correctionnelle , et a soutenu que s'appe!a-t on 

Charles , Philippe ou Napoléon , il ne devait pas être 

permis de donner des sobriquets aux gens ni de les 

frapper. Le prévenu , tout en convenant avec franchise 

d une partie de ses torts , est parvenu à prouver que le 

sang du prince de sa façon n'avait pas coulé , et cjue 

s'il avait cru pou voir assaisonner la discussion de force 

épigrammes. on n'avait pas plus à lui reprocher d'avoir 

porté des coups de poings , qu'il ne serait en son pou-

voir de frapper un coup-d'état. 

On a recommandé au prévenu d'être plus réservé à 

l'avenir ; et pour toute leçon , vu les circonstances atté-

nuantes, le Tribunal de police correctionnelle s'est 

borné à condamner le publiciste de Conchtz aox dé-
pens. 

PARIS , 29 MARS. 

— A l'issue de l'audience de la première chambre de 

la Cour royale , il a été procédé au tirage des jurés 

pour les assises des trois premiers départemens du res-

sort, lesquelles s'ouvriront le 5 mai prochain. En voici 

le résultat : 

MARSE. 

Jurés titulaires : MM. Saint-Denis; Steklet; Vaillant; Jns-

courl; Jobart-David; Richez-Despocq ; Witas ; Maugin ; AJJ-

bry-Bezanson ; Hourelle-Mouras ; Gerbeaut ; Anbriey; Coq»; 

Dusaussoy ; Perinet-Poncelet ; Walbaum - Heidscck ; Loclie-

Godinot; Poittevin-Girardot; Morbcis; Huguier; Deligny ; 

Polluer; Rittier; Benezech; Tonnclier-Camuzet ; Thomc-Mui-

1; Fontaine; Henriot fils; Jolly; Caquot ; Buffet-Perin ; 

Arnotild-Senart; Doinballe ; Duval, comte de Dainpierre ; 
Collot; Malingre. 

Jurés supplémentaires : MM. Fenault ; Lefrançois; Gillet-
Pamiet; Deiaunois. 

SEINE-ET-MARNE. 

Jurés titulaires : MM. Hugo-Delivré ; Noël (Jacques-Etien-

ne); ÇhenWillér; Colet; Robiche; Rozé ; Chaubard; Chartier; 

Chapelle fils; Outillai-; Boué; Benoist; Perrot-Billy ; Bou-

chonnet; Anceaux; Chavepeyre; Vignier (Joseph-Cyprien) ; 

Frignet; Fremin; Naret; Pasquet ; Landon ; Barbcry ; Fran-

çois (Denis-François) ; Garnier (Jean-Claude); Guibert ; Sa-

vourât ; Potel (Louis-Pierre) ; Rabourdin; Lamichè ; Sol lier ; 

Soleime (Félix-Augustin) ; Maréchaux; Baillât; Souclier; La-
fosse. 

Jurés supplémentaires: MM. Eicher de Rivière; Dhersi-
guerie ; Passeleu; Michou. 

SEINE-ET-01SE. 

Jurés\tilulaires : Messieurs Thorel; Mondain; Dambry; 

Ducastel; Ducamp ; Gavignot; Lheuriu ; Chenu-Aigant ; 

Léhùd; Minot; Pelletier; Decauville; Aboilard ; Anjorrmid 

(le marquis) de Labigne; Jessé; Renault; Prévost; Labiche ; 

Tugot ; Bardillon ; Talleyrand de Périgord ; Regnard ; Cail-

leux; Donard; Geoffroy d'Assy ; Brodart; Gaubert de ia 

INourrair; Gastellier; Pluchet; Rabourdin; Margat; le comte 
de Brisay; Bault; Barbu; Desaulty. 

Juré» supplémentaires : MM. Noble; Massienne; Manuel; 
Sénéchal. 

— Voici le relevé des affaires indiquées pour la pre-
mière quinzaine d'avril : 

Première section. (Présidence de M. Hardoin.) 

Les cinq premiers jours seront consacrés à des affai-

res de vol et de faux; le sixième et jours suivans com-

paraîtront MM. Sarnbuc (Jules-Théophile), Audry 

(René-Adolphe), Pinard (Edouard), Rouhier (Benja-

min) , Chapparre (Pierre-Louis) , Gourdin (René) , Ca-

vaignac (Etéonore-Louis Godefroy) , Guinard 'Joseph) , 

Chauvin (Charles Louis) , Guiliey (Jean-Baptiste), Tre-

lat (Uiytsc), Lebatard (Isidore) , Garnier , (Lo ' 

dure} , Gartiier (Louit-ChftrlMj » Dstitou {) 
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çois), et Pointis (Antoine). Il s'agit d'une accusation, 

de complot tendant à renverser le gouvernement établi 

et à exciter la guerre civile. 

Deuxième section. (Présidence de M. Naudin ) 

Lundi 4, René' Gourdin , accuse do provocation au 

meurtre et de menace d'assassinat ; Thumc'reau et 

Gueret , prévenus de provocation au meurtre. Le 5 , 

Beau , ItcKard et Cliéry (attaque contre la garde na-

tionale) , Ganaclie (provocation au meurtre). Le 7, 

Bellay , Belin , Legrain et Gortain (résistance avec vio-

lence) ; Imbert Lepicot (provocation au meurtre). Le 8 , 

M. Fazy , gérant de la Révolution. Le 9 , M. de Brian , 

gérant de la Quotidienne ; Be'thune , pour avoir im-

primé de faux extraits du Moniteur. Le 12, Revy et 

Martin (cris séditieux) ; Martelin et Léger (résistance et 

cris séditieux). Le i3 ,M. Mané , gérant de la Tri-

bune (délit de la presse). Le 14. Chauvin, Bclliard , De-

lordon et Dentu (faux extraits de journaux). Le ven-

dredi i5 , MM. Durz aîné et Asseline (complot tendant 

à renverser le gouvernement établi). 

— Le sieur Dumonteil père a manifesté son intention 

de prolonger autant que possible les obstacles qu il 

oppose depuis plusieurs années au mariage de son hls. 

Par suite de son appel , la Cour royale de Paris se 

trouvera dans le cas de slatuer d'ici à peu de jours , et 

sans doute en audience solennelle , comme elle fit en 

1828 , sur cette question d'une si haute importance. 

— Dimanche dernier, M. le ministre du commerce, 

accompagné de MM. les préfet de la Seine et le préfet 

de Police , a commencé la visite des prisons des Paris. 

Celle de la Force a été l'objet d'un long et minutieux 

examen , et plusieurs améliorations , dont l'utilité a été 

signalée , résulteront sans doute de cette visite. 

 Poux et Loie se rencontrèrent un jour à la bar-

rière de Charenlon , dans le cabaret de la Grande-

Pinte chez le père Duchesne. Loie venait de soumis-

sionner la fourniture des fromages aux hospices de 

Paris; Poux, qui avait envie d'obtenir la rétrocession 

de ce marché , prépose un pot de vin de 1,200^ fr. à 

Loie, qui ne dit ni oui ni non. Le lecteur connaît sans 

doute le vieux proverbe : Qui m dit mot consent. Poux 

le connaît aussi , et supposant que le siience de Loie 

équivalait à un acquiescement , il lui donna une forte 

poignée de main, ce qui offrit un spectacle curieux aux 

habitués de la Grand'pinte. Malgré le plaisant de l'af-

f.tire, l'homme au pot de vin prétendit sérieusement 

avoir droit à l'adjudication des fournitures de fromage. 

Loie comprit alors qu'on voulait le rendre le dindon de 

la farce , et opposa la plus vive résistance. Poux est 

d'un naturel tenace; il ne se rebuta point, et ne faisant 

qu'un saut du cabaret chea l'huissier, il envoya une 

bonne assignation à l'adjudicataire récalcitrant devant 

le Tribunal de commerce. Renvoi préalable devant un 

arbitre rapporteur. Aujourd'hui , le Tribunal , après 

avoir entendu M6 Reauvois pour Poux , et M' Terré 

pour Loie , a déclaré le demandeur non recevabie et l'a 

condamné aux dépens. 

—Un individu condamné, avec un autre , à six jours 

de prison , pour un délit de peu d'importance , se pré-

sente aujourd'hui au greffe, et annonce qu'il vientse faire 

écrouer. Lorsqu'on lui a indiqué les formalités à rem-

plir à cet effet (car il y a , dans certains cas , autant de 

cérémonies à sabir pour aller en prison que pour en 

sortir) : « Je vous prie, ajoute-il, de me faire un bon 

pour douze jours , parce que j'ai l'intention de faire les 

six jours de mon camarade en sus des miens. » 

Grand a été son désapointement en apprenant qu'il 

ne pourrait donner à son ami cette marque d'obli-

geance , et que la peine de la prison n'admet pas sub-

stitution de personnes. 

—■ Depuis quelque temps des vols étaient fréquem-

ment commis, la nuit, dans les bureaux des surveil-

lans des voitures de place et dans les échoppes établies 

sur la voie publique. Par suite d'une active surveil-

lance , la police de sûreté est parvenue à saisir deux 

individus qui se livraient à ce genre de vol. Ils ont été 

mis à la disposition de M. le procureur du Roi. 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

AHIOHCES JtmiClAllLES. 

ETUDE DS TO. VIVIEN , 

Rue Sainte-Croix-de-la-Bretonncrie, n° 1^. 

Adjudication définitive le samedi 9 avril i83i , tn l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine. 

Kn deux lots. 
1° D'une MAISON, sise i Paris, rue Maucouseil , 11" 33 , 

d'un produit de 3000 fraucs , sur la mise à prix de 20,000 

francs; 
2" Et d'une autre MAISON, sise à Paris, rue Saint-Maur-

du-Tcmple, ue 8y,d'un rapport de 1900 fr., sur la mise» prix 
de 10,000 fr. 

S'adresser p mi les rcnseignemeiis : 
»•' Audit M« Vivien, avoué pou- suivant , dépositaire des li-

tres; 
2° A Mc Marion , avoué colieitant, rue de la Monnaie , 

n» 5; 

3" A M" Lachaise, ai. pué , rue des P 10 ovaires , n° 38; 
4° A M a Deinonzay, avoué , rue des l'oulies, n" a ; 

5' A Al" Ancelain , avoué , rue Neuve - Saint - Eusiachc , 
nu ±6; 

( 5o4 ) 

%6a Et à W Danloux Dumesnil , notaire de la succession, rue 

Saint-Antoine, n° 207. 

Vente par licilation entre majeurs et mineurs , 
En l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance du département de la Seine;, au Palais-de-J lislice , à Pa-
ris , local et issue de la première chambie , une heure de re-
levée , 

D'un TERRAIN en marais cl bâtiment , sis à Paris , im-
passe Bouton , n" 10, rue des Cbarbonniers-Charenton , fau-
bourg Saint-Antoine , 8* arrondissement de la ville de Paris , 

ledit marais donnant sur la rue de Bercy. 
L 'adjudication préparatoire aura lieu le samedi g avril 

1 83 1 . 
S'adresser, pour les renscignemens, 
A U° Barthélémy BOULAND, avoué poursuivant , demeu-

rant à Paris , rne Saint-Antoine, n" 77. 

EÎÏÏDS SE M' POISSON, AVOUE. 

Vente sur publications judiciaires , 
En l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance du département de la Seine, séant au Palais de-Justice à 
Paris, local et issue de la première chambre dudit Tribunal , 
une heure de relevée , 

i° Des TERRAIN , bâtimens et constructions, situés à 
Paris , rue de Miromesnil , n° 3o , connus sous lî nom d'E-
tablissement d'Amsterdam, ensemble la propriété industrielle 
y attachée, consistant dans l'achalandage dudit établisse-
ment ; 

2° D'une MAISON, située à La Villette , près Paris, 
Grande-Rue dudit lieu , portant le n° 126 bis, à gauche en en-
trant par celte rue dans la rue de Lille , conduisant au quartier 
neuf de La Villette ; 

3° Et d'un TERRAIN, de la contenance de 671 mètres 
4i centimètres ( 176 toises 72 centièmes ), attenant à la 
maison. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 27 avril i83i, sur 
les misus à prix suivantes , indiquées seulement comme pre-
mières enchères , savoir: 

Pour le premier lot, sur la mise à prix de 3oo,ooo fr. 
Poxr le deuxième lot, sur la mise à prix de 63. 000 fr. 
Pour le troisième lot, sur la mise à prix de 23,000 fr. 
S'adresser, pour les renscignemens : 
i° A M

E Jarsain , avoué poursuivant , rue de Grammont, 
a» 26; 

2° A M£ Poisson , avoué présent à la vente , nieniq rue, 

n° i4-

Adjudication préparatoire , en l'audience des criées au 
Palais-de-J uslice à Paris, le 27 avril 1 83 1 , 

En deux lots. 
t° D'une KEAISON , sise à Paris, rue Saint - Deuis , 

n" 222 ; 

2° D'une PROPRIETE , dite passage Saucède , sise à 
Paris , rue Saint-Denis , n" 224 et 226, et rue Bourg-l'Ahbé, 

u" i3. 
La maison rue Saint-Denis se compose d'un rez-de-chaussée 

avec petite cour, de trois étages simples en profondeur, et 
grenier au-dessus. 

Elle est louée 3, 100 fr. par an. Le passage se compose d 'un 
corps de logis sur la rue Saint-Denis, d'un autre sur la rue 
Bourg-1' Abbé , d'an troisième dans le passage, et enfin de 36 
boutiques élevées chacune d'un rez-de-chaussée sur caves en 
berceau avec un premier étage et cuisine au-dessus. 

Tous les corps du bâtimens et le passage sont en parfait 
état et d'une très bonne construction. 

Mises à prix: 

Premier lot, 35,ooo fr. 
Deuxième lot, 5oo,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemeus , 
A M e Robert , avoué poui suivant , dépositaire des titres de 

propriété , rue de Grammont , n° 8 ; 

A M° Dabrin , rue Richelieu , n° 89 ; 

A M" Moullin, rue des Petits-Augustins, n° 6, avoués pré-
sens à la vente. 

Vente et adjudication de biens de mineurs, en deux lots, en 
l 'audience des criées du Tribunal Givil de première instance 
du département de la Seine , au Palais-dc-Justicc à Paris , lo-
cal de la première chambre , une heure de relevée. Adjudica-
tion préparatoire , le samedi u!5 avril 1 85 1. Premier lot, MAI-

SON sitnée à Paris , rue des Bernardins , n° 28 , 12e arrondis 
sèment , estimée par cxpei t ;o,ooo fr. Celle maison, d'une 
bonne construction , et dans le meilleur état, est susceptible 
d'un produit d'environ 1800 fr. Sa distribution est bien enten-
dt e ; elle est d'une location facile , et convient par sa position 

à di\ers genres d'étahlissemens. Deuxième lot : PIECE de 

terre labourable , sise au terroir de la Cour-Neuve , lieu dit la 
Souche, contenant g t ares 35 centiares (62 perches 1 /2), lég-

uant au grand chemin de la commune à l'église. Estimation 
par expert, 1 ,2 ^0 fr. S'adresser , pour les renseignemeus , à 
Paris, à M

E MARCHAND, avoue poursuivant, dépositaire 
des titres , rue Neuve-Saint-Augustiu , u° z]i. 

Vente et adjudication sur saisie, en l'audience dessaisie» 
immobilières du Tribunal civil de première instance dn dépar-
tement de la Seine , séant nu Palais-de-J ustice à Paris, local de 
la 1'°* chambre, une heure de relevée, 1° de l'usufruit d'une 
RENTE foncière, annuelle et perpétuelle, de 5^5 fr. ; 1° et 
du quart de la nue propriété de ladite RENTE. Adjudication 
préparatoire le jeudi 14 avril i83i. Cette rente est garantie par 
un privilège sur divers immeubles dans l 'arrondissement de 

Versailles. Mise 1 prix: 1000 fr. S'adresser, pour les rensci-
gnemens, à Paris, à M« MARCHAND, avoue poursuivant, 
rue Neuve-Saint-Augii5lin , n" 

ETUDE DE M" BORNOT, AVO;E, 

Rue de l'Odéon , n° 26. 

Adjudication définitive le merwedi 27 mars IS 3 I , en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine , autorisée à un tiers 
au-dessous de l'estimation. 

Sur la mise à prix de 14,000 fr. ; d'une MAISON sise li 
Pans, rue du faiibourg Saint-Antoine , 11

e
 271 , estimée fi la 

somme de 21 ,000 fr. 

D'un produit net de 1480 fr. 
S'adresser pour les renseiguemens , audit M* BOR-

NOT. 

Adjudication définitive le s.'.niedi 9 avril i83i, à Taudieuca 

des criées a Paris, d'une grande et belle MAISON 

pierres de taille, avec quatre boutiques , sise à P
a

 •"' 0 en 

Bac, n" 28, et rue de l'Université, u° 5o. Cette maiso ' rU° du 

produit brut de i5 ,Oo<3 fr., qui peut être facilement d' Un 

en formant une nouvelle boutique dans la baie d' au S menté 
rue du Bac. Qn en offre 1200 francs Mi'e à r,J;I? Ux SUr •» 
francs. pmt » 20°,oo

0 

S'adresser à M" LABOISSIERE , avoué poursuivam 1 „ 

ris , rue Coq-Hérom , n" 5; à M° PICOT, avoué coS« Pa" 
du Gros-Chenet, n° 6; à M< CHODRON, rue BVÛrW 
neuve, n" 2 ; à M" FEVRIER , rue du Bac, n' 3o tn V le" 
notaires delà succession. ' s ^e ux 

VENTES PMI AUTORITE DE JUSTICE 

tua Là PLACE DU CHATELET DR PilUS 

- Le samedi 3 avril I 83 I , midi, 

CoDïistant en taMes, pupitre, poêle, chaises, commode en nlac.ve 
autres objets, au comptant. 1 ' * > CûI1 Sole ,

 e[ 

Consistant en difiérens meublei, pendule, vases en porcelaine r" } 
autres objets, au comptant. ' ridSi"U , et 

Coniislant en buaux meubles, hatterie de cuisine, poêlu en fayenee h 
«t autres objets, au comptant. J 1 cbe roiu(.;

e 

Ceonsistant en bureau, gravures, caisse, beaux meubles, peadul» 
autres objets, au comptant. * * ui vrc ,

 tt 

LIBRAIRIE. 

REVUE BRITANNIQUE. 

NOUVELLE SÉRIE. 
Contenu du sixième numéro de la nouvelle série 

ART. I. MORALE. — Esprit de la société en France et m A 

gleterre. An' 
il. LÉGISLATION. — Code pénal de la Chine. 

ni. PUISSANCES INTELLECTUELLES DE NOTRE ÂGE. — Berzélius 
IY. HISTOIRE CONTEMPORAINE. — Caractère et Vie deGeor«eiv 

roi d'Angleterre. 8 ' 

v. GÉOGRAPHIE. — VOYAGES. — Progrès des explorations dan. 
1 Océanie. 

vi. STATISTIQUE MILITAIRE. — Force et organisation de l'armeV 
russe. . 

vu. JOURNAL D'UN MÉDECIN, N° IV. — Agonie d'un sage. 
via. NoyvEi.Lts des Sciences, de la Littérature, des Beaux 

Arls, du Commerce, de l'Industrie, etc. 

Oa souscrit à Paris , au bureau de ia REVUE BRITANNIQUE 

rue des Bons-Enfans , n" 2 1 . Prix : 27 fr. pour 6 mois 5
0
 f

r
' 

pour l'année; 3 fr. de plus pour les départemens parsemés-
tre , 6 fr. pour l'Etranger. 
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AUX ETUDIANS EN DROIT, 
AUX 

clercs de notaires et d'avoués , 
SUR LEURS VRAIS INTÉRÊTS ; 

Brochure in-8°, de 54 pages, avec cette épigraphe : 

Si le gouvernement continue à tolérer le trafic des 
charges, et si elles se maintiennent au prix où 
la vénalité lésa élevées , l'exorcice des fonctions 
de notaire et d'avoué ne peut conduire qu'à 
l'infamie ou à la misère , car il n'y a que deux 
chances : La banqueroute ou l'Hotel-Dieu. 

A Paris , chez DELAUNAY et autres libraires du Palais-
Royal. — Prix : 1 fr. 5o c. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS BI7EES. 

MIXTUaS BaESILlEWKS D3 LE P ÈRE , 

Pharmacien , place Mauhert , n° 97. 

Ce remède qui a reçu l'approbation des médecins les plus 
célèbres, est bien certainement le meilleur qu'on puisse em-
ployer pour guérir les maladies secrètes : il ne manque jamais 
son effet. On reconnaît généralement aujourd'hui que M. W" 

père a considérablement simplifié et améliore le traitement de 
la syphilis. 

Le public est instamment prié de ne pas confondre la phar-

macie de M. Lepère avec celle qui est à côté. 
Pour distinguer la Mut ire brésilienne de Lepere , d' une 

foule de contrefaçons , et pour la sûreté des malades, le cachet 
et la signature de M. Lepère sont apposés sur chaque mixture 
sortant de sa pharmacie. 
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